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  La fiscalité de l’eau
Un modèle économique unique et autonome

En effet, tous les usagers de l’eau paient 
un impôt calculé selon les volumes 
prélevés dans les milieux naturels, les 
consommations et les rejets de polluants. 
Ces redevances constituent la principale 
source de revenus de l’agence de 
l’eau, utilisée à plus de 90% pour 
les actions en faveur de l’eau… 

L’eau paie l’eau !

POLLUEUR  
ET PRÉLEVEUR D’EAU  
= PAYEUR

Depuis sa création  
il y a 60 ans,  
l’agence de l’eau applique le principe :



  La fiscalité de l’eau
un modèle concerté

La réforme des redevances a fait l’objet 
de 2 ans de concertation avec des 
représentants des élus et des usagers.

Les taux des redevances et ceux 
des aides sont débattus et votés 
localement en comité de bassin.



  Une redevance réinvestie 
dans les territoires

Des redevances 
aux aides : 

une économie 
circulaire

AIDES
aux usagers qui 
investissent pour 
préserver la 
ressource en eau

LES REDEVANCES 
perçues auprès de 
tous les usagers LE BUDGET

du programme 
d’intervention
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Les recettes fiscales sont 
mutualisées puis réinvesties 
selon les priorités du 
programme dans des 
actions pour sauver l’eau.



  Une fiscalité vertueuse 
pour sauver l’eau à l’échelle du bassin

Incitative
En envoyant un signal 
prix accru, les redevances 
incitent à améliorer 
les pratiques. 

Certaines sont même des 
taxes comportementales.

Solidaire
Solidarité entre les usagers : 
les redevances collectées 
auprès de chacun alimentent 
un fonds destiné à tous.

Solidarité entre les territoires :  
soutien particulier aux territoires 
ruraux les plus fragilisés.

Responsable
Les redevances sont une 
manière de contribuer 
collectivement à 
la réparation de la 
dette écologique.

Éclairante
Les redevances, 
par les données 
collectées, sont une 
source précieuse de 
connaissance sur les 
atteintes aux milieux 
aquatiques.



  Réforme de 2025 
Ce qui va changer pour les usagers

01. Remplacement de 3 redevances

Supprimées Créées
  Redevance pollution 
domestique

  Redevance modernisation 
des réseaux de collecte (MRC) 
payée par les ménages

  Redevance MRC payée 
par les industriels

  Redevance sur la consommation 
d’eau potable

  Redevance pour la 
performance des systèmes 
d’assainissement collectif

  Redevance pour la performance 
des réseaux d’eau potable

En remplacement du système 
antérieur combinant primes pour 
l’épuration et majoration Grenelle



  Réforme de 2025 
Ce qui va changer pour les usagers

02. Des redevances encore + incitatives

  Relèvement des plafonds 
des taux de redevances de 
prélèvement et instauration 
de taux planchers, 
pour encourager la sobriété 
dans un contexte de 
tension de la ressource

  Modulation des 
taux corrélés à la 
performance des services 
d’assainissement et des 
réseaux d’eau potable, 
pour inciter les collectivités 
à contrôler et améliorer leurs 
systèmes (réduction des 
fuites et des pollutions)



€

  Réforme de 2025 
Ce qui va changer pour les usagers

03.  La contribution des acteurs 
économiques va augmenter

04.  Une facture d’eau plus lisible  
et transparente

  (principalement via la redevance prélèvement pour 
le refroidissement des centrales nucléaires), tandis 
que celle des ménages va, en moyenne, rester stable.



Les redevances
Plus qu’un impôt,  
un levier d’action
En accélérant les prises de conscience 
et le changement des comportements, 
les redevances n’alimentent pas 
simplement le budget d’aides du 
12e programme d’intervention. 
Elles sont aussi un outil puissant  
au service de la préservation  
de la ressource en eau  
et des milieux aquatiques.
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